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n° 31 416 du 11 septembre 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et
d’asile et désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de
migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 février 2009, par X, qui déclare être de nationalité
guinéenne, tendant à l’annulation de la décision de refus de délivrance d’un visa, prise le
9 janvier 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2009 convoquant les parties à comparaître le 27 mai 2009.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me D. BELKACEMI loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 6 juin 2006, la requérante a introduit une première demande de visa de court
séjour, auprès du consulat de Belgique, en Guinée.
Cette demande a été refusée, par décision du délégué du Ministre de l’Intérieur du 1er

août 2006, notifiée à une date indéterminée.

1.2. Le 21 novembre 2008, la requérante a introduit, pour une seconde fois, une demande
de visa de court séjour, auprès du consulat de Belgique, en Guinée.
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Cette demande a été refusée, par décision du délégué du Ministre de l’Intérieur du 9
janvier 2009, notifiée le 4 février 2009.
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Dfaut de preuve de lien de parent (sic)
Le lien familial doit tre prouv (sic) au moyen d’actes de naissance lgaliss (sic) de toutes
les personnes concernes (sic).
Dcission prise confomment l’art 15 de la convention des accords de Schengen et l’article
5 rglement 562/2006/CE (sic).
Autres
Lors de sa prcdente (sic) demande de visa introduite le 06/06/2006, qui a t (sic) refuse,
l’interessee (sic) voulait voyager avec un enfant, repris sur son passeport, mais qui n’tait
pas le sien. Il serait agit de son petit-fils selon un mail du garant. Nous avions demand
(sic) des éclaircissements sur le fait qu’un enfant n’tant pas le sien soit repris dans son
passeport, ce qui est anormal. Aucune information ne nous a t (sic) communique ce sujet.
Le but de ce voyage-ci est d’assister l’accouchement de sa fille, prvu (sic) le 26/02/2009,
or la requrante (sic) demande un visa de 30 jours du 15/12/08 au 15/01/2009. Doutes
quant au but rel (sic) du sjour (sic).
N’offre pas de garanties suffisantes de retour dans le pays d’origine, notamment parce
que lintress(e) (sic) napporte pas (suffisamment) de preuves de revenus rguliers (sic)
personnels
La requrante (sic), sans profession, n’apporte pas de preuve (sic) d’attaches relles (sic)
dans le pays d’origine. Elle ne fournit aucune preuve de revenus de quelque nature que
ce soit ».

2. Intérêt à agir de la partie requérante

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une fin de non recevoir
tirée du défaut d’intérêt « […] dès lors que la période visée dans la demande de visa, soit
du 15 décembre 2008 au 15 janvier 2009, est dépassée et que, par ailleurs,
l’accouchement de sa fille doit déjà avoir eu lieu ».

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante fait valoir que « l’intérêt de la
partie requérante est toujours existant » et que « la période de voyage dépend
nécessairement de la période à laquelle est délivré le visa ».
Elle affirme en outre que « le but du voyage est « l’accouchement » de la fille de la
requérante » et que cette expression « […] signifie tout simplement que la requérante
souhaite faire la connaissance du nouvel enfant de la famille de sa fille et assister celle-ci
dans les débuts de l’existence de cet enfant ».

2.3. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la requête, que les contestations
émises par la partie requérante dans le cadre du présent recours à l’encontre de la
décision entreprise portent sur les motifs qui ont été opposés à la requérante pour lui
refuser l’autorisation qu’elle sollicitait de venir en Belgique.
Il en résulte que la question de l’intérêt de la requérante au présent recours est liée aux
conditions de fond mises à l’octroi d’un visa à celle-ci, en sorte que la fin de non recevoir
soulevée ne saurait être retenue.

3. Exposé du moyen d’annulation

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 1° à 3 de la
loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et du principe
général du respect de la bonne administration par l’autorité belge dans l’exercice de sa
compétence et de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’erreur importante dans
l’appréciation des faits ».
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3.2.1. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle affirme que « […] la
requérante a produit tous les documents qui ont été sollicités par le bureau des visas
compétent. Qu’il s’agissait de l’engagement de prise en charge, des fiches de salaire de
la fille de la requérante et de son mari, de l’avertissement-extrait de rôle du couple, de la
composition de ménage et de leur acte de mariage. […] Qu’il n’a été question à aucun
moment de produire un ou des actes de naissance. Que la partie adverse a donc été en
défaut de solliciter de tels documents de la part de la partie requérante ».
Elle affirme en outre que « la fille de la requérante est belge et qu’il en résulte que la
preuve de son lien de parenté avec la requérante figure au registre national belge et ce
d’autant plus qu’elle s’est mariée en Belgique et avait à cette occasion fourni les éléments
relatifs à sa filiation. Qu’il en résulte que la preuve de sa filiation est avérée au niveau des
autorités belges et ce contrairement à ce que prétend la motivation de la décision
attaquée qui n’est donc pas adéquate ».
Elle soutient, enfin, « Que par ailleurs et si par extraordinaire (quod non) cette preuve
n’était pas en possession de la partie adverse, il conviendrait de considérer que celle-ci a
omis d’interpeller la requérante à ce sujet pour lui donner l’opportunité de la fournir » et
que « le principe du « contradictoire » n’aurait donc, dans ce cas, pas été respecté, ce qui
équivaut à une mauvaise administration du dossier pour lequel la partie adverse avait
compétence pour décider de l’octroi du visa demandé ».

3.2.2. Dans ce qui peut être lu comme une deuxième branche, elle affirme que « la partie
adverse semble créer une divergence en intitulant la rubrique « autres ». Cette rubrique
ainsi intitulée ne peut pas être considérée comme une motivation et qu’elle est
anecdotique dans la mesure où elle concerne la demande de visa qu’avait introduite la
requérante en date du 06.06.2006…Qu’il ne s’agit donc pas de la demande de visa qui
nous occupe. […] que cette branche de la motivation est sans rapport aucun avec la
demande de visa introduite par la requérante en décembre 2008 ».
Elle affirme, en outre, que « […] les explications au sujet de l’enfant ont été fournies à
l’époque de l’introduction de la première demande qu’avait introduite la requérante et qui
est sans incidence avec la demande au sujet de laquelle la décision attaquée a été prise
en date du 09.01.2009. Que cet élément est sans rapport avec la demande concernée et
qu’il en résulte que cette motivation n’est pas adéquate par rapport à la demande et
qu’elle est inquiétante dans la mesure où la partie adverse fait manifestement une
mauvaise appréciation des faits relatifs à la demande, qu’elle opère une confusion
inquiétante entre deux demandes différentes ce qui met à ma (sic) son degré d’objectivité
et vicie manifestement son analyse entière de la demande de visa introduite par la
requérante ».
Elle souligne, enfin, « […] que la requérante a introduit la demande de visa qui concerne
la décision attaquée après avoir obtenu un passeport qui ne reprend pas le nom de son
petit fils qui avait tant dérangé lors de la première demande. Que le petit fils est donc hors
de cause et sans incidence avec la demande au sujet de laquelle la partie adverse a pris
la décision attaquée ».

3.2.3. Dans ce qui peut être lu comme une troisième branche, elle affirme, s’agissant du
motif selon lequel la requérante « N’offre pas de garanties suffisantes de retour dans le
pays d’origine » qu’il s’agit d’une « argumentation légère qui ne repose sur aucun élément
objectif. […] en effet […] la partie adverse ne précise pas en quoi les garanties ne sont
pas suffisantes…ni ne précise en quoi des revenus réguliers constituent une garantie de
retour ».
Elle ajoute que « […] la partie adverse s’est abstenue de demander à la requérante
d’apporter la preuve de se revenus » et en déduit que « […] cette motivation n’est pas
adéquate et qu’elle ne respecte pas le principe du contradictoire […] ».
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Elle affirme, enfin, « qu’il en est de même quant aux attaches de la requérante avec et en
Guinée » dans le mesure où « la partie adverse s’est abstenue de lui demander quoi que
ce soit à cet égard […] ».

3.2.4. Dans ce qui peut être lu comme une quatrième branche, elle soutient que
« l’argumentation de la partie adverse a (sic) sujet du but du voyage de la requérante
manque manifestement d’appréciation » dans le mesure où « […] la requérante souhaitait
assister sa fille au moment de l’accouchement de son troisième enfant issu de sa relation
d’épouse avec monsieur [P.B.], ayant signé la prise en charge au profit de la requérante.
Que ledit accouchement est prévu pour la date du 29.02.2009…Qu’elle a continué à
espérer assister sa fille au moment de l’accouchement […] ou à n’importe quel moment
avant ou après ledit accouchement. Que ce but reste tout à fait légitime dans le chef de la
requérante et de sa fille qui l’attend et (ait) (sic) avec impatience ».

3.2.5. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante renvoie, pour l’essentiel, aux
arguments développés dans son acte introductif d’instance.
Elle ajoute que « l’intérêt de la partie requérante est toujours existant » et que « la
période de voyage dépend nécessairement de la période à laquelle est délivré le visa ».
Elle affirme en outre que « le but du voyage est « l’accouchement » de la fille de la
requérante » et que cette expression « […] signifie tout simplement que la requérante
souhaite faire la connaissance du nouvel enfant de la famille de sa fille et assister celle-ci
dans les débuts de l’existence de cet enfant ».
Elle soutient, enfin, « que la partie adverse est malvenue de revenir sur la photo d’un
enfant (le petit fils de la requérante) apparaissant dans le passeport présenté lors de la
première demande de visa alors qu’il n’apparaît pas dans le passeport présent lors de la
seconde demande de visa. » et que « cela indique l’extrême mauvaise foi de la partie
adverse et son extrême mauvaise gestion du dossier relatif à la requérante puisqu’elle
ignore ou feint d’ignorer l’existence du nouveau passeport !!! ».

4. Discussion

4.1. En l’espèce, sur les quatre branches du moyen unique, réunies, le Conseil observe, à
titre liminaire, que l’acte attaqué est notamment fondé sur l’application de l’article 5 du
Règlement n°562/2006/CE établissant un code communautaire relatif au régime de
franchissement des frontières, lequel précise :

« Pour un séjour n’excédant pas trois mois sur une période de six mois, les conditions
d’entrée pour les ressortissants de pays tiers sont les suivantes :
[…]
c) justifier l’objet et les conditions du séjour envisagé, et disposer des moyens de
subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans le
pays d’origine ou le transit vers un pays tiers dans lequel leur admission est garantie, ou
être en mesure d’acquérir légalement ces moyens.
[…] ».

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir
d’appréciation à l’égard des demandes qui lui sont soumises en application de cette
disposition.
Le Conseil considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité
compétente n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier
adéquatement.

A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur
l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans
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que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par
conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de
comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans
le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est
appelé à exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe
de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier
administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle
de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste
d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E.,
n°147.344, 6 juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre
appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que
la partie défenderesse a notamment considéré, d’une part, que la requérante n’établit pas
le lien de parenté la liant à la personne qu’elle souhaite rejoindre dans le cadre d’une
visite familiale, et, d’autre part, qu’elle : «N’offre pas de garanties suffisantes de retour
dans le pays d’origine, notamment parce que lintress(e) (sic) napporte pas (suffisamment)
de preuves de revenus rguliers (sic) personnels ».

Le Conseil précise que ces motifs, parce qu’ils ont trait à la condition de la justification de
« l’objet […] du séjour envisagé » et de l’existence « des moyens de subsistance
suffisants […] pour le retour dans le pays d’origine ou le transit vers un pays tiers dans
lequel [l’] admission [de l’intéressée] est garantie ou [d’] être en mesure d’acquérir
légalement ces moyens », édictée par l’article 5 du Règlement 562/2006/CE, déjà rappelé
au point 4.1. du présent arrêt, sont, pour autant qu’ils puissent être considérés comme
établis, susceptibles de constituer à eux seuls un fondement suffisant pour justifier l’acte
attaqué.

Or, s’agissant, tout d’abord, de l’établissement du lien de parenté entre la requérante et la
personne qu’elle souhaite rejoindre dans le cadre d’une visite familiale, le Conseil observe
que la requérante n’a produit aucun document susceptible d’établir le lien de filiation dont
elle revendique l’existence à l’égard de celle-ci.
Les circonstances qu’ « […] il n’a été question à aucun moment de produire un ou des
actes de naissances. Que la partie adverse a donc été en défaut de solliciter de tels
documents de la part de la partie requérante » et « […] que la preuve [du] lien de parenté
avec la requérante figure au registre national belge […] » n’énervent en rien ce constat
dans la mesure où le visa ayant été sollicité en vue d’une visite familiale, la justification de
celle-ci est une condition essentielle que la loi impose à sa délivrance et, partant, cette
preuve doit être rapportée par la requérante et non recherchée par la partie défenderesse.

S’agissant, ensuite, de la situation financière de la requérante elle-même, le Conseil ne
peut que constater que la partie requérante reste en défaut de contester utilement le motif
de la décision querellée faisant état de l’absence de preuve de revenus réguliers
personnels, se bornant à affirmer qu’il s’agit d’une « argumentation légère qui ne repose
sur aucun élément objectif. […] en effet, la partie adverse ne précise pas en quoi les
garanties ne sont pas suffisantes…ni ne précise en quoi des revenus réguliers constituent
une garantie de retour » et que « […] la partie adverse s’est abstenue de demander à la
requérante d’apporter la preuve de ses revenus […] et qu’elle ne respecte pas le principe
du contradictoire […] ».
Au demeurant, l’allégation, non autrement étayée, selon laquelle la partie adverse se
serait abstenue de demander à la requérante d’apporter la preuve de ses revenus,
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n’énerve en rien ce constat, la partie requérante n’apportant aucun élément de nature à
soutenir son propos.

Par ailleurs, il importe de préciser également que, contrairement à ce qui semble être

soutenu en termes de requête, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas

avoir stipulé la nature des documents qu’il appartenait à la requérante de produire, lors de

l’introduction de sa demande de visa, ceci en vertu de l’enseignement de la jurisprudence

administrative constante dont il résulte que « Certes, s’il incombe le cas échéant à

l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. »

(voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008).

Cette conclusion s’impose d’autant plus en l’espèce que le Conseil constate que la partie

requérante n’a pas jugé utile de mettre en cause la responsabilité du Consulat de

Belgique en Guinée et que, au demeurant, cette administration eût-elle commis une

erreur - ce qui n’est nullement démontré -, le Conseil n’aperçoit pas en quoi cette

circonstance serait de nature à dispenser la requérante de l’obligation de produire, à

l’appui de sa demande de visa, tous les éléments et preuves utiles à cette fin, en sorte

que la partie requérante n’a pas, en l’occurrence, d’intérêt aux allégations qu’elle formule

à ce sujet.

Par conséquent, le Conseil considère que c’est à tort que la partie requérante soutient, en
termes de requête, qu’en prenant la décision querellée pour les motifs qui y sont repris et,
notamment, le constat du défaut d’établissement du lien de parenté entre la requérante et
la personne qu’elle souhaite rejoindre dans le cadre d’une visite familiale et l’absence de
preuve de revenus réguliers personnels, la partie défenderesse aurait commis une erreur
manifeste d’appréciation et méconnu les dispositions qu’elle vise dans son moyen.

Enfin, quant aux griefs émis à l’encontre des autres motifs de l’acte attaqué, le Conseil
estime qu’ils ne sont pas en mesure de remettre en cause les considérations qui
précèdent, dans la mesure où ils concernent des motifs de l’acte entrepris qui, dès lors
que les motifs de l’acte litigieux liés au défaut d’établissement du lien de parenté et à
l’absence de preuve de revenus réguliers personnels sont établis en fait et suffisent à
fonder l’acte en droit, peuvent être considérés comme surabondants, en sorte que leur
contestation est inopérante.

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze septembre deux mille neuf
par :

Mme N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers,

Mme V. LECLERCQ, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

V. LECLERCQ N. RENIERS


